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En politique, le but de la création de systèmes de quotas par sexe est d’augmenter le nombre 
de femmes occupant des postes politiques pour qu’elles représentent au moins une 
« minorité critique » de 30 ou 40 %. Pour obtenir une démocratie paritaire, 50 % des postes 
politiques doivent être occupés par des femmes. 
 
Les systèmes de quotas sont des outils que l’on peut utiliser pour accélérer la création d’une 
démocratie paritaire. Une vraie démocratie paritaire est un environnement dans lequel 
l’égalité des sexes est à la fois naturelle et intégrée dans les comportements, attitudes et 
actions des personnes, organisations, institutions et gouvernements. En conséquence, les 
infrastructures de la législation, des politiques, des processus électoraux et 
gouvernementaux au sein d’une démocratie paritaire se concertent pour soutenir et 
maintenir cet environnement. 
 
Voici les trois types principaux de systèmes de quotas par sexe en politique : 

1. Quotas par sexe dans les partis politiques  

Il s’agit d’une option volontaire selon laquelle un parti politique accepte d’incorporer un 
quota par sexe au sein du parti. Ce quota pourrait démarrer à un minimum de 20 % des 
postes du parti ou candidats nominés, qui passerait ensuite à 50 % avant 2030. 
 
Ce type de quota est atteint en incluant un quota minimum par sexe clairement déclaré dans 
les statuts du parti. 

2. Quotas de sièges par sexe 

Un quota de sièges par sexe stipule qu’un nombre spécifique de sièges au gouvernement 
doit être occupé par des femmes. 
 
Ce type de quota est atteint soit par la création d’une loi soit par une modification de la 
constitution nationale.  

3. Quotas légaux de candidats par sexe 

Un quota légal de candidats par sexe stipule qu’un nombre minimum défini de femmes 
doivent être nominées comme candidates aux postes politiques. 
 
Dans certains pays un « double quota » est utilisé, qui inclut un « mandat de placement » 
dont le but est de faire en sorte que les femmes candidates ne soient pas ajoutées en bas 
des listes de candidats comme une pensée après-coup, sans aucun espoir de victoire. 
 
Ce type de quota est atteint soit par la création d’une loi soit par une modification de la 
constitution nationale. 



 

 

 

 
Examens des quotas par sexe 
 
Il est crucial d’examiner régulièrement l’efficacité des systèmes de quotas. Si les quotas par 
sexe ne sont pas atteints, et on obtient moins de participantes que prévu, il faudra peut-être 
examiner d’autres facteurs limitants. Les facteurs limitants peuvent inclure des questions 
telles qu’une absence de structures d’accueil pour les enfants ou des attitudes culturelles 
négatives qui font partie intégrante du paysage de l’égalité des sexes. 
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